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AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 15

By Mr Barnier, Mr Vitorino, Mr O'Sullivan and Mr Ponzano:

Status : Members and Alternates

Article 15 : The European Parliament

1. The European Parliament shall, jointly with the Council, enact legislation and be the

budgetary authority, as well as exercise functions of political control and consultation as

laid down in the Constitution. It shall elect the President of the European Commission.

2. The members of the European Parliament shall be directly elected by direct universal

suffrage of European citizens in free and secret ballot for a term of five years.  ItsThe

number of members shall not exceed seven hundred.  Representation of European citizens

shall be degressively proportional, with a minimum threshold of four members per Member

State.

The number of members of the European Parliament elected in each Member State in

accordance with a uniform electoral procedure is laid down in Article X (Part II of the

Constitution)

3. The European Parliament shall elect its President and its officers from among its members, for

a term of five years.

4. Except where the Constitution provides otherwise, the European Parliament shall act by

a majority of the votes cast.
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Explanation :

Paragraph 1

The function of budgetary authority (together with the Council) is one of the most important tasks

of the European Parliament, and should therefore be mentioned.

Paragraph 2

The European Parliament does not have a five year mandate.  It is its members who are elected for a

period of five years.

The Constitution should itself lay down the number of members of the Parliament elected in each

Member State or, at least, indicate more precisely how this number is determined. A reference to

the uniform electoral procedure should be inserted in Part I of the Constitution.

Paragraph 3

It is for the European Parliament to determine in its Rules of Procedure the rules concerning the

length of the mandate of its President.

Paragraph 4

The Constitution should indicate in Part I the essential elements of the decision making of each

Institution.
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 15

Déposée par M. Barnier, M. Vitorino, M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article 15 : Le Parlement européen

1. Le Parlement européen exerce, conjointement avec le Conseil, la fonction législative et

d'autorité budgétaire, ainsi que des fonctions de contrôle politique et consultatives selon les

conditions fixées par la Constitution. Il élit le Président de la Commission européenne.

2. Les membres du Le Parlement européen est directement élu sont élus au suffrage universel

direct par les citoyens européens au cours d'un scrutin libre et secret pour une période un

mandat de cinq ans. Leur nombre de ses membres ne dépasse pas sept cents. La

représentation des citoyens européens est assurée de façon dégressivement proportionnelle,

avec la fixation d'un seuil minimum de quatre membres du Parlement européen par État

membre.

Le nombre de membres du Parlement européen élus dans chaque Etat membre selon

une procédure électorale uniforme est fixé à l'article X (deuxième partie de la

Constitution).

3. Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein, pour une période de cinq

ans.

4. Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Parlement européen statue

à la majorité des suffrages exprimés.
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Explication :

Paragraphe 1

La fonction d'autorité budgétaire (ensemble avec le Conseil) est une des tâches les plus importantes

du Parlement européen, et doit donc être mentionnée.

Paragraphe 2

Le Parlement européen n'a pas un mandat de cinq ans. Ce sont les membres du Parlement européen

qui sont élus pour cinq ans.

La Constitution devrait elle-même fixer le nombre de membres du Parlement élus dans chaque Etat

membre ou, au moins, indiquer plus précisément comment ce nombre est déterminé. Une référence

à la procédure électorale uniforme devrait figurer dans la Partie I de la Constitution.

Paragraphe 3

Il appartient au Parlement européen de prévoir dans son règlement intérieur la durée du mandat de

son Président.

Paragraphe 4

En revanche, la Constitution devrait indiquer dans la Partie I les éléments essentiels de la prise de

décision de chaque institution.


